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Surmonter, dépasser, grandir
 L’année 2020, dont ce rapport d’activités a pour objet de vous présenter le 
déroulement, restera à bien des égards comme une année particulière et, pour notre Institut, 
paradoxale, tant les épreuves et la difficulté de faire face à la crise sanitaire ont cohabité 
avec une politique volontariste et ambitieuse de reconstruction et de développement.

 Cette année a d’abord été, pour nous comme pour tant d’autres, une année de 
défis. La pandémie et les mesures prises pour y faire face ont bien sur considérablement 
affecté notre quotidien et notre fonctionnement. Nous avons dû nous adapter à de 
nouvelles contraintes et tenter de résister à cette vague destructrice. Si nos activités et 
notre calendrier en ont été affectés, nous avons cherché des solutions pour poursuivre la 
plupart de nos actions. 
 Notre prix de thèse, devenu en 2020 le Prix Joinet à la suite du Prix Varenne, a pu 
être organisé grâce à la mise en place de notre nouveau site internet, sur lequel près de 
300 candidats ont, malgré les difficultés, déposé leurs candidatures. Toujours aussi investi, 
notre jury a examiné avec enthousiasme et soin l’ensemble des dossiers et a délibéré 
en ligne. Une thèse a ainsi été distinguée dans chacune des neuf catégories ouvertes 
au concours. Neuf ouvrages ont ainsi été édités, publiés et envoyés à leurs auteurs. 
Les premières séances de notre séminaire de recherche en justice transitionnelle, 
respectivement consacrées aux violences sexuelles et aux violences coloniales, se sont 
également tenues sous la forme de webinaires, tandis que nos programmes de recherches 
suivaient leur cours. Sur le terrain, nos activités d’expertise et d’assistance se sont 
également poursuivies et, pour certaines, mises en place. Seules les manifestations 
publiques prévues en France et ne pouvant se tenir à distance ont donc dû être reportées. 
Nous demeurons néanmoins convaincus de l’importance de ces temps de rencontres et 
de dialogues et elles retrouveront donc toute leur place dès que les conditions sanitaires le 
permettront.
 Nos activités ont ainsi perduré pendant et en dépit du confinement et de l’ensemble 
des restrictions auxquelles nous avons dû faire face. 

 Cette année fut aussi celle de la renaissance de notre Institut. Après la rupture 
avec la Fondation Varenne, une page se tournait et nous avons alors dû, tout en préservant 
l’héritage de ces presque 20 années, réinventer l’Institut et repenser notre avenir.
 À cet égard, 2020 fut bien l’année de la reconstruction.
 L’Institut s’est ainsi renforcé en développant des programmes de terrain de 
plus en plus importants. Les activités de l’École de droit, créée à Bangui grâce à une 
convention avec l’Union européenne, se sont ainsi accrues alliant monitoring de la prison 
pour femmes de Bimbo, conférences de recherche et formation des étudiants en droit de 
Master 2 et des professionnels de la chaîne pénale, ainsi que diffusion des textes juridiques. 

Elles ont notamment abouti à l’élaboration de recommandations concernant les conditions 
carcérales et le traitement judiciaire des violences sexuelles, discutées lors d’ateliers avec 
les acteurs institutionnels et de la société civile. 
 Nous avons également contribué à ouvrir, grâce au cofinancement de l’AFD et de 
la Fondation Pierre Fabre et en partenariat avec les Fondations Pierre Fabre, Dr Mukwege 
et Panzi, le centre Nengo. En appui à des partenaires centrafricains, ce centre permet 
aux victimes de violences sexuelles et de violences basées sur le genre de bénéficier 
d’une prise en charge holistique à Bangui. Dès le mois de septembre, le centre a pu ouvrir 
ses portes et l’Institut a notamment commencé le recrutement et la formation des agents 
juristes, ainsi que la coordination de la clinique juridique. 
 Outre le personnel national, deux membres de l’équipe de l’IFJD sont donc 
désormais sur place à temps plein pour mener à bien ces activités : Me Yvette Kabuo 
Tshongo et Maëva Hegoburu. De nouveaux projets, notamment liés à la future Commission 
Vérité, Justice, Réparation et réconciliation, ont enfin été montés en 2020 et seront déployés 
l’année prochaine.

 Notre renaissance ne s’est cependant pas limitée aux activités opérationnelles.  
 Le confinement a été mis à profit pour engager et approfondir notre réflexion 
interne et le développement de nos structures. Notre plan stratégique a ainsi été repensé 
jusqu’en 2028 afin de renforcer et diversifier nos activités en France et dans le monde, 
en préservant la nécessaire complémentarité de nos trois pôles d’action : penser, former 
et agir. Pour le mener à bien, l’équipe de notre siège basé à Bayonne a également été 
renforcée par trois nouveaux membres : Marie-Laure Fages (chargée de projet), Christophe 
Aireaudeau (adjoint de direction) et Pauline Dupouy-Bas (chargée de communication).
 Cette entreprise se poursuit aujourd’hui avec la réforme de notre gouvernance et 
de notre communication, incluant la création de notre chaîne Youtube et la mise en place 
de notre portail en ligne composé de quatre sites web.

 C’est donc avec ambition et confiance que nous regardons vers 2021, un 
nouveau défi s’ouvre à nous : celui de conforter la place de notre Institut, en tant que 
structure originale alliant transmission du savoir et activité de terrain, réflexion théorique 
et éducation populaire afin de demeurer, toujours et encore, fidèles aux valeurs de Louis 
Joinet.

Jean-Pierre Massias, Président de l’IFJD
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IFJD - Institut Louis Joinet

L’HÉRITAGE DE LOUIS JOINET

Magistrat, Louis Joinet était un fervent défenseur des droits 
humains. Très engagé en faveur de la lutte contre l’impunité, 
il fut notamment le concepteur des piliers de la Justice 
transitionnelle, au cœur de notre action. Il se montra innovant 
dans la recherche de solutions juridiques exigeantes, tout 
en travaillant au plus près des victimes des conflits et des 
dictatures.

Depuis la création de notre Institut, Louis Joinet nous a toujours 
accompagnés en participant régulièrement à nos activités, 
dont notamment le Prix de thèse, les universités d’été et les 
colloques. Il fut également le Président d’honneur de notre 
Comité de parrainage. Peu avant son décès, il nous avait fait 
l’honneur d’accepter de nous prêter son nom. 

Avec l’accord de sa famille, l’Institut Francophone pour la 
Justice et la Démocratie est ainsi devenu l’IFJD - Institut Louis 
Joinet, pour faire vivre son souvenir et les valeurs auxquelles 
il était attaché, mais aussi pour poursuivre ses combats en 
faveur de la Démocratie et de la Justice. 

΅

΅
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DES ACTIVITÉS AU COEUR 
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Dans le cadre de ses activités et de son 
objet, l’IFJD poursuit 4 des 17 objectifs de 
développement durable pour sauver le monde 
définis par les Nations Unies : 

Objectif 4 : Éducation de qualité

Objectif 5 : Égalité entre les sexes

Objectif 10 : Inégalités réduites

Objectif 16 : Paix, justice et institutions
                     efficaces

TROIS VALEURS 
CARDINALES PARTAGÉES

΅ Engagement : L’Institut s’engage en faveur 
de la Justice et de la Démocratie, par 
la réalisation de ses objectifs et dans le 
respect de ses valeurs.

΅ Solidarité : L’Institut met la solidarité au 
coeur de ses activités, qu’elles soient 
académiques ou de terrain. Elles doivent 
être accessibles et bénéficier à tous, 
dont notamment les plus vulnérables ou 
marginalisés.

΅ Exigence : La qualité des activités mises en 
oeuvres est une priorité pour l’Institut. Tant 
concernant la recherche et les formations, 
que sur le terrain, des connaissances et 
des experts de haut niveau doivent être 
mobilisés.

UNE ORGANISATION CRÉDIBLE

΅ L’IFJD est désormais une organisation 
reconnue pour ses compétences et son 
sérieux.

΅ Sa crédibilité est attestée tant par la 
participation des meilleurs experts à ses 
projets en France et à l’étranger, que par 
la confiance que lui accordent des bailleurs 
exigeants.

΅ En dépit des défis rencontrés et de 
l’évolution de ses ressources, l’IFJD parvient 
à préserver et accroître ses activités 
académiques et opérationnelles, grâce à 
l’engagement de ses membres.
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PRÉSENTATION

Créé en 2013, l’Institut Louis Joinet est un think 
tank, dont l’objet est de soutenir et de renforcer 
les processus de vérité, justice, mémoire et 
réconciliation. Internationalement reconnu, il se 
distingue par l’expertise académique de ses 
membres, mise au service de ses engagements 
et de la qualité de ses activités pédagogiques, 
scientifiques et opérationnelles. 
Pour soutenir la lutte contre l’impunité des 
violations graves des droits humains, ainsi 
que pour favoriser, notamment à la suite d’une 
dictature, d’un conflit armé ou d’une crise politique 
aigüe, mais aussi dans le cadre de renforcement 
démocratique d’un État, l’émergence d’une 
société pacifiée et réconciliée, l’Institut est 
organisé autour de trois pôles d’activités 
complémentaires : la réflexion, la formation et 
l’action opérationnelle, dans le cadre d’une 
politique de recherche-action.

S’engager pour la Justice 
et la Démocratie
Penser - Former - Agir



Marina EUDES 
Coordinatrice du Conseil scientifique

Patrick PÉPIN 
Journaliste à la retraite

COLLÈGE DES UNIVERSITAIRES 
ET PERSONNALITÉS QUALIFIÉES

COLLÈGE DES 
FONDATEURS

COLLÈGE DES 
PARTENAIRES

Jean-Pierre MASSIAS
Président de l’IFJD

Daniel POUZADOUX

Xavier PHILIPPE 
Trésorier

΅

΅

Observatoire Pharos 
représenté par Jean-Arnold 

DE CLERMONT

Fondation Pierre Frabre 
représentée par Béatrice GARETTE

Université de Pau et 
des Pays de l’Adour 

représentée par Olivier LECUCQ

΅

΅

΅

Christine BERTRAND 
Doyen de l’École de droit de Clermont-Ferrand

Marie-Laure COQUELET 
Professeure de droit

Eric MILLARD 
Professeur de droit

Michel CARRIÉ΅
΅

΅

CONSEIL D’ADMINISTRATION
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Christine BERTRAND 
Doyen de l’École de droit de Clermont-Ferrand

Michel CARRIÉ

ÉQUIPE OPÉRATIONNELLE

Jean-Pierre MASSIAS
Président de l’IFJD

Magalie BESSE
Directrice de l’IFJD

BUREAU FRANCE
Bayonne

BUREAU RCA
Bangui

Marie-Laure FAGES
Chargée de projet

Pauline DUPOUY-BAS
Chargée de communication

(apprentissage)

Christophe AIREAUDEAU
Adjoint de direction

(apprentissage)

Maëva HEGOBURU
Chargée de projet UE2

Yvette KABUO
Experte référente PJSE

Projet Nengo
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NOS PARTENAIRES

Université de Pau 
et des Pays de l’Adour

Observatoire Pharos

Consortium avec les Fondations
Pierre Fabre, Panzi et Dr Mukwege

Chaire Mukwege

Avocats sans frontières Belgique

Avocats sans frontières Canada

Pôle Crimes contre l’humanité
et crimes de guerre du TGI de Paris

΅

΅

΅

΅

΅

΅
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NOS PRINCIPAUX SOUTIENS

EN FRANCE

Organisation internationale
de la Francophonie

Fédération nationale des
Banques populaires

Collectivités locales : département des 
Pyrénées-Atlantiques, Communauté 

d’agglomération Pays-Basque, 
commune de Baigorri

Région Nouvelle-Aquitaine

΅

΅

΅

À L’INTERNATIONAL
Centre de crise et de soutien 

du ministère de l’Europe 
et des Affaires étrangères

Union européenne

Agence française de développement

Ambassade de France à Bangui

΅

΅

΅
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L’IFJD EN DATES

13

2013
Création de l’Institut
Universitaire Varenne

2015

Installation dans les 
locaux de Bayonne

2018
L’institut Universitaire Varenne devient 
l’Institut Francophone pour la Justice et 
la Démocratie

2019

Enregistrement de l’IFJD
en Centrafrique

2020
Adoption du plan stratégique 
2020-2028

L’IUV devient l’IFJD -
Institut Louis Joinet

2020
en dates

6 février : Conseil d'administration

15 et 16 juillet : Séminaire de Lavaur

15 octobre : Assemblée générale (différée en raison de la situation sanitaire)

15 octobre : Conseil d'administration approuvant le plan stratégique

΅
΅
΅
΅



LES ACTIVITÉS 2020
FRANCE
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Mars 2020
Lancement du Prix de thèse Joinet et de son site internet dédié

Avril 2020
Lancement de l’appel à contributions pour 

l’Annuaire de Justice transitionnelle

Mai 2020
283 candidats inscrits au Prix de thèse Joinet

Juin 2020
Désignation des 9 lauréats par le jury

Juillet 2020
-  Mise en place des Comités de lecture et de parrainage 

de l’Annuaire de Justice transitionnelle
-  Lancement du Prix Joinet des Mémoires de Master 2

Septembre 2020
Sortie de l’Annuaire de Justice transitionnelle 2019

Octobre 2020
Webinaire « Commission Vérité et Violences sexuelles » - 133 inscrits

Novembre 2020
-  Désignation des deux lauréats du Prix Joinet des Mémoires de Master 2
-  Webinaire « Commission Vérité et Violences coloniales » - 124 inscrits

Décembre 2020
Sortie des 9 thèses lauréates du Prix Joinet

΅

΅
΅

΅

΅
΅
΅
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LES ACTIVITÉS 2020
RÉPUBLIQUE CENTRAFRICAINE

Janvier 2020 
-  Formation de 65 étudiants en droit de l’Université de Bangui

et examens à l’écrit et à l’oral
-  Formation de 68 agents de la société civile au droit des violences sexuelles

-  Conférence « Réparer les violences sexuelles » : 77 participants

Août 2020
Recrutement de Me Yvette Kabuo, experte-référente pour le projet Nengo

Septembre 2020
-  Recrutement et formation des 4 juristes et assistants-juristes de la 

Clinique juridique Nengo
-  Lancement de l’assistance juridique et judiciaire du Projet Nengo

Octobre 2020
-  Recrutement de Maëva Hegoburu, chargée de projet à Bangui

-  4 stagiaires de l’Ecole de droit intègrent la Clinique juridique Nengo pour 2 mois

Novembre 2020
Lancement officiel du Centre Nengo

Décembre 2020
-  Cérémonie de remise des diplômes aux étudiants des M2 de l’Université de Bangui

-  Rénovation de la Salle des Masters 2 de l’Université de Bangui
-  Distribution de 500 clés USB et 300 supports papier pour la diffusion 

des normes et jurisprudences en matière de violences sexuelles
-  2 conférences de plaidoyer : recommandations relatives aux conditions de détention 

au sein de la Prison de Bimbo (issues du monitoring) et au traitement judiciaire 
des violences sexuelles : 120 participants représentant les institutions et la société civile

-  300 étudiants en droit sensibilisés à la lutte et la prévention des VBG

΅

΅

΅

΅
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ACTIVITÉS 2020
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ACTIVITÉS 2020
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PENSER

18



ANNUAIRE DE 
JUSTICE TRANSITIONNELLE

Sortie de l’Annuaire 2019

LANCEMENT ET DÉVELOPPEMENT DE L’ANNUAIRE 2020

΅ Création du Comité de parrainage

΅ Création du Comité de lecture

΅ Lancement d’un appel à contribution

΅ Lancement du Prix Joinet des Mémoires de Master 2

COMITÉ DE DIRECTION

΅ Marina Eudes, Maître de conférences 
à l’Université Paris Nanterre

΅ Emmanuel Guematcha, Maître de 
conférences à l’Université de Guyane

΅ Jean-Pierre Massias, Professeur 
à l’Université de Pau et des Pays de 
l’Adour

΅ Xavier Philippe, Professeur à 
l’Université Paris I Panthéon Sorbonne

΅ Pascal Plas, Professeur d’histoire à 
l’Université de Limoges et directeur de 
l’IRCO

΅ Magalie BESSE, Directrice éditoriale, 
Directrice de l’IFJD

COMITÉ DE PARRAINAGE

΅ Gilbert Bitti, Conseiller juridique 
principal à la Cour pénale internationale

΅ Bruno Cotte, magistrat, Président 
honoraire de la chambre criminelle de la 
Cour de cassation

΅ François Roux, avocat honoraire, 
ancien chef du Bureau de la Défense du 
Tribunal spécial pour le Liban

΅ Fabian Salvoli, Rapporteur spécial sur 
la promotion de la vérité, de la justice, 
de la réparation et des garanties de non-
répétition, Haut-Commissariat aux droits 
de l’Homme des Nations Unies

΅ Françoise Tulkens, avocate et 
professeure à l’Université de Louvain, 
ancienne juge et vice-présidente de la 
Cour européenne des droits de l’Homme
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COMITÉ DE LECTURE

΅ Sévane Garibian, Professeure de droit à la Faculté de 
droit de l’Université de Genève

΅ Fabrice Hourquebie, Professeur de droit public à 
l’Université de Bordeaux

΅ Christian Ingrao, directeur de recherche en histoire, 
EHESS

΅ Fanny Lafontaine, avocate spécialisée en droit pénal 
international et titulaire de la Chaire de recherche du 
Canada sur la justice internationale pénale et les droits 
fondamentaux

΅ Kathia Martin-Chenut, directrice de recherche au 
CNRS, ISJPS, Université Paris I

΅ Mutoy Mubiala, docteur en droit, professeur associé 
à l’Université de Kinshasa et ancien fonctionnaire 
international auprès du Haut-Commissariat aux droits 
de l’Homme des Nations Unies 

΅ Stéphane Parmentier, Professeur à l’Institut de 
criminologie de Louvain

΅ Franck Petit, journaliste, rédacteur en chef adjoint de 
JusticeInfo.net

΅ Damien Roets, Professeur de droit public à l’Université 
de Limoges

΅ Elizabeth Salmón, Professeur de droit international à 
l’Université pontificale catholique du Pérou

COMITÉ ÉDITORIAL

΅ Luis-Miguel Gutierrez, Docteur en droit, qualifié MCF, 
Enseignant contractuel en droit public, Université de Lille

΅ Mamadou Meité, Docteur en droit, Enseignant-chercheur à 
l’Université Félix Houphouët-Boigny d’Abidjan

΅ Louis Perez, Doctorant en droit, Université Paris II

΅ Kelly Picard, Maître de conférences à la Faculté de droit de 
Saint-Etienne, Université Jean Monnet, membre du CERCRID 
(UMR 5137)
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PREMIER APPEL À 
CONTRIBUTION DE L’ANNUAIRE

PREMIER PRIX JOINET
DES MÉMOIRES MASTER 2

(pour publication dans l’Annuaire)

 
Laëtitia BRACONNIER, 
Le pluralisme juridique dans les accords 
de paix en Colombie, sous la direction 
de Mme la Professeure Véronique 
Champeil-Desplats, M2 Droits de 
l’Homme, Université Paris Nanterre. 

Andréa FEUILLÂTRE, 
L’ouverture d’une enquête devant la 
Cour pénale internationale. Le critère des 
intérêts de la justice, sous la direction de 
M. le Professeur Julian Fernandez, M2 
Justice pénale internationale, Université 
Paris 2.



SÉMINAIRE 2020-2021
« REPENSER LA JUSTICE TRANSITIONNELLE »
Le séminaire annuel a vocation à nourrir la réflexion autour des 
questions soulevées par l’actualité dans nos domaines d’action, 
avec une approche résolument iconoclaste et des intervenants 
de haut niveau issus de champs disciplinaires et professionnels 
variés. Les points de vue sont volontairement multiples. Regards 
académiques, expertise professionnelle et expérience militante ou 
personnelle sont mêlés pour permettre une approche complète 
et sensible des thématiques traitées. Dans la même perspective, 
les disciplines mobilisées sont diverses et incluent tant le droit, 
que l’histoire, la sociologie, la psychologie ou l’anthropologie par 
exemple.

La Justice transitionnelle a aujourd’hui trouvé une forme de stabilité 
intellectuelle et opérationnelle déterminant à la fois son champ et 
ses instruments d’exercice. Justice liée à un contexte de passage 
entre un état violent (guerre, dictature) vers un état pacifié, elle reste 
un instrument exceptionnel liée à un défi de même nature. Devant 
être tout à la fois une justice de rattrapage pour les criminels ayant 
profité d’une impunité de fait et une justice de passage favorisant la 
pacification et la « non-répétition », elle s’appuie sur des instruments 
certes originaux mais désormais bien connus. Toutefois, ce 
mouvement de stabilisation ne doit pas occulter des situations plus 
atypiques dans lesquelles la Justice transitionnelle s’exerce au-delà 
de ses contextes classiques et de ses instruments reconnus. En 
2020-2021, le séminaire analyse et discute cette « seconde vague » 
de la Justice transitionnelle, au travers de deux axes : les nouveaux 
usages et les nouveaux instruments.

PREMIÈRE PARTIE

Les nouveaux usages de
la Justice transitionnelle

15 OCTOBRE 2020  -  133 INSCRITS

19 NOVEMBRE 2020  -  124 INSCRITS

Au regard de la situation sanitaire, le séminaire est 
pour l’instant organisé sous la forme de webinaires.

Les quatre prochaines séances sont organisées 
le 7 janvier, le 4 février, le 4 mars et le 1er avril 2021.

΅
΅
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PREMIÈRE PARTIE

Les nouveaux usages de
CONFÉRENCE

« RÉPARER LES VIOLENCES SEXUELLES »
Bangui, le 16 janvier  -  77 participants

΅ Dr Claire Maestre, psychiatre : L’importance de la réparation 
pour les victimes

΅ Intervenant de la Faculté des sciences juridique et politique 
de l’Université de Bangui : La réparation des préjudices 
des victimes de violences sexuelles devant les juridictions 
centrafricaines

΅ Me Julie Goffin, avocate à la Cour pénale internationale : La 
problématique des enfants nés des viols devant la CPI

΅ Pr Xavier Philippe, Professeur à l’Université Paris 1 et 
administrateur de l’IFJD : La réparation des préjudices des 
victimes de violences sexuelles devant les Commissions 
Vérité et Réconciliation

΅ Pr Jean-Pierre Massias, Professeure de droit à l’Université de 
Pau et des Pays de l’Adour et président de l’IFJD : Le Fonds 
mondial de réparation en faveur des victimes de violences 
sexuelles
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FORMER
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UNIVERSITÉ D’ÉTÉ DEPUIS 2014

΅
΅
΅
΅
΅

FESTIVAL DU FILM

΅̈́
΅
FORUM PUBLIC



UNIVERSITÉ D’ÉTÉ DEPUIS 2014

΅ Un thème lié à la Justice transitionnelle

΅ 35 participants (étudiants et professionnels) venus 
du monde entier

΅ Des cours pluridisciplinaires, dispensés par des 
chercheurs, des praticiens et des témoins

΅ Une ambiance unique favorisée par un lieu de 
vie commun au Pays basque

΅ Un évènement notamment soutenu par 
l’Organisation internationale de la Francophonie 
et les collectivités locales

FESTIVAL DU FILM

En parallèle de son université d’été, l’IFJD organise 
chaque année un Festival du Film documentaire 
auquel participent les étudiants de l’université d’été et 
le grand public. Sur un thème connexe de l’université 
d’été, un documentaire est projeté chaque soir de la 
semaine et donne lieu à un débat avec le réalisateur, 
un témoin ou un chercheur.
3 festivals du film ont déjà pu être organisés :

΅ Juillet 2016 : Femmes et Justice transitionnelle

΅ Juillet 2018 : Mémoires de guerre

΅ Juillet 2019 : Peuples en lutte

FORUM PUBLIC
Pour clore l’université d’été et le festival du film 
documentaire, l’IFJD organise chaque année un Forum 
public composé de tables rondes et de films auquel 
sont conviés tant les participants et intervenants, ainsi 
que le grand public.

PROGRAMME D’ÉTÉ
DE BAIGORRI

En raison de la situation sanitaire, le 
programme d’été (université d’été, festival 
du film, forum public) organisé chaque 
année à Baigorri n’a pu se tenir en 2020. Il 
demeure une activité phare de l’IFJD.
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Principaux bénéficiaires : Étudiants de Master 2, avocats, 
magistrats et greffiers, personnel pénitentiaire, agents des 
organisations de la société civile. 

Objectif : Former les professionnels d’aujourd’hui et de demain 
en droit des violences sexuelles
Lieu : Bangui - République centrafricaine
Contrat EIDHR avec l’Union européenne et Avocats Sans 
Frontières Belgique
Durée totale : 3 ans, 2018-2021
Budget : 820 000 € (Union européenne)

Principales activités : Création d’un site internet d’information 
juridique, organisation de 3 tables rondes, module de 40h 
de cours universitaires, 3 sessions de formation : avocats – 
magistrats, greffiers et personnel pénitentiaire – agents des 
organisations de la société civile, bourse doctorale.

ÉCOLE DE DROIT

Partenaires locaux : Faculté de droit de Bangui et acteurs 
judiciaires centrafricains dont le ministère de la Justice et le 
Barreau.



SESSION DE FORMATION - JANVIER 2020

Professionnels
68 agents des organisations de la société civile chargés de 
l’assistance aux victimes de violences sexuelles ont été formés 
en droit des violences sexuelles : droit pénal et procédure 
pénale centrafricains, droit pénal international, standards de 
prise en charge, modèle holistique, etc.

Étudiants
     Les étudiants des Master 2 de la Faculté des sciences juridique et 
politique de l’Université de Bangui ont poursuivi leur formation par une 
session consacrée aux réparations et une session dédiée au modèle 
holistique.

     Les étudiants ont passé leur examen écrit pour le module « Droit des 
violences sexuelles », unité désormais incluse dans la maquette de leur 
Master 2.

     Les étudiants ont passé un entretien oral, nécessaire pour la sélection 
de quatre stagiaires appelés à se former au sein de la Clinique juridique du 
projet Nengo.

΅

΅

΅
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SENSIBILITATION DES ÉTUDIANTS
Les étudiants en droit de Licence et de Master 1 de l’Université de Bangui 
ont assisté à une séance de sensibilisation à la problématique des violences 
sexuelles et des violences basées sur le genre le 8 décembre 2020.

2021
L’Ecole de droit poursuivra ses activités de formation destinées 
aux professionnels et aux étudiants en droit, tout au long de 
l’année 2021.

STAGE
Entre octobre et décembre 2020, 4 étudiants ont 
pu compléter leur formation théorique par un stage 
pratique au sein de la clinique juridique du Projet 
Nengo. Ils ont été encadrés par notre experte 
référente. Ils ont contribué à la sensibilisation menée 
dans le cadre de la journée des droits de l’Homme.

REMISE DES DIPLÔMES
Le 8 décembre 2020, a été organisée la cérémonie de remise des 
diplômes aux étudiants de Master 2, en présence du Doyen (M. le 
Professeur Augustin Kongatua Kossonzo) et de M. le Recteur de 
l’Université de Bangui.

29



AGIR
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CENTRE HOLISTIQUE D’ASSISTANCE 
AUX VICTIMES DE VIOLENCES SEXUELLES

Objectif : Assistance holistique aux victimes de violences sexuelles et basées 
sur le genre et de problèmes gynécologiques graves
Bénéficiaires principales : Victimes de violences sexuelles
4 Piliers : Médical, psychologique, juridique et socio-économique
Durée : 4 ans, 2020-2024
Partenaires : IFJD - Fondations Pierre Fabre, Panzi et Dr Mukwege
Partenaires locaux : Hôpital de l’Amitié et Association des femmes juristes de 
Centrafrique
Budget : 5,4 millions d’euros (Fondation Pierre Fabre et AFD)

PROJET NENGO, BANGUI - RCA

32
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Dans le cadre du projet Nengo, l’IFJD est principalement chargé de 
coordonner les piliers juridique et socio-économique mis en place au 
sein de l’AFJC. Me Yvette Kabuo, experte-référente de l’IFJD, encadre 
l’équipe chargée de l’assistance.
La situation sanitaire a compliqué le démarrage du projet. Initialement 
prévu en mars, il a réellement commencé au mois de septembre.

Principales réalisations 2020 :
        Recrutement et formation des deux juristes et deux assistants-
 juristes de la Clinique juridique 
        Coordination du recrutement des 4 assistants psycho-sociaux
        Prise en charge juridique et judiciaire : 229 bénéficiaires
        Démarrage de l’appui socio-économique : distribution des kits 
 alimentaires et de dignité

΅
΅̈́
΅

229 bénéficiaires de l’assistance juridique et judiciaire entre le 24 
septembre et le 31 décembre, dont :

΅̈́
΅

΅ 22 cas de viol
17 cas de violences physiques
159 cas de déni de ressources
31 cas de violences psychologiques

LANCEMENT OFFICIEL DU PROJET NENGO 
NOVEMBRE 2020

ÉQUIPE DE LA CLINIQUE JURIDIQUE NENGO,
BASÉE À L’AFJC ET COORDONNÉE PAR L’IFJD
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Principaux bénéficiaires : Étudiants de Master 2, avocats, 
magistrats et greffiers, personnel pénitentiaire, agents des 
organisations de la société civile. 

Objectif : Agir pour le traitement et la prévention des violences 
sexuelles et la promotion des droits humains
Lieu : Bangui - République centrafricaine
Contrat EIDHR avec l’Union européenne et Avocats Sans 
Frontières Belgique
Durée totale : 3 ans, 2018-2021
Budget : 820 000 € (Union européenne)

Principales activités : Outre les activités de formation : 
diffusion du droit, monitoring des lieux de détention, appui à 
l’UMIRR, plaidoyer.

ÉCOLE DE DROIT

Partenaires locaux : Faculté de droit de Bangui et acteurs 
judiciaires centrafricains dont le ministère de la Justice et le 
Barreau.

34
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DIFFUSION DES TEXTES

En RCA, la lutte contre l’impunité et la prévention des violences 
sexuelles et violences basées sur le genre sont rendues très 
difficiles par le manque d’informations juridiques mises à disposition 
des praticiens du droit, des organisations de la société civile, des 
enseignants-chercheurs et des étudiants.
Pour pallier cette carence, l’Institut a établi un recueil des normes 
et de la jurisprudence pertinentes (en droit centrafricain et droit 
international) et l’a mis à disposition des professionnels de la chaîne 
pénale, des organisations de la société civile et de la Faculté des 
sciences juridique et politique de l’Université de Bangui. 
Ont ainsi été distribués :
        300 documents papier 
        500 clés USB΅
΅
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MONITORING DES LIEUX
DE DÉTENTION

Les lieux de détention sont des espaces 
particulièrement propices aux violations des droits 
humains. Dans les contextes de crise, les détenus 
sont plus vulnérables encore.

Pour ce motif, l’IFJD a inclus parmi les activités de 
l’Ecole de droit le monitoring des lieux de détention, 
permettant notamment d’évaluer : la légalité et les 
conditions de la détention, ainsi que la commission 
de violences, dont les violences sexuelles.

En 2020, l’IFJD a achevé son monitoring au sein de 
la Maison d’arrêt pour femmes de Bimbo et a remis 
un rapport. Le monitoring a d’ores et déjà permis 
l’amélioration partielle des conditions de détention. 
Le rapport a également été l’un des fondements des 
activités de plaidoyer.

Au mois de décembre, les observateurs issus de 
la société civile, qui réaliseront le monitoring de la 
Maison d’arrêt de Bimbo et des prisons de Camp 
de Roux et Ngaragba, ont été présélectionnés. 
Une première visite de ces trois lieux de détention 
a également été réalisée. Les observateurs seront 
encadrés par Maëva Hegoburu, chargée de projet 
de l’IFJD basée à Bangui et par trois experts 
internationaux : Jean-Pierre Massias, Damien Scalia 
(Professeur de droit pénal à l’ULB) et David Scheer 
(chercheur en criminologie). 



PLAIDOYER

Le 7 décembre 2020, deux conférences 
de plaidoyer ont été organisées dans le 
cadre de l’Ecole de droit. Elles ont réuni 
120 participants issus des institutions 
(administration judiciaire et pénitentiaire, 
magistrats, régisseurs des prisons) et de 
la société civile (avocats et associations).

Deux thématiques, choisies au regard de 
nos activités, ont été abordées :
         Les conditions de détention
       Le traitement judiciaire des violences 
sexuelles

Les recommandations ont été présentées 
avec le concours de deux experts 
nationaux :
    Maurice Dibert-Dollet, conseiller à 
la Cour de cassation et enseignant à la 
Faculté des sciences juridique et politique 
de l’Université de Bangui
       Arsène Sendé, magistrat et assistant 
technique au ministère de la Justice et des 
droits de l’Homme

Elles ont été discutées avec les participants 
et continueront à faire l’objet d’un plaidoyer 
au cours des prochains mois.

΅̈́

΅

΅
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ACTIVITÉS TRANSVERSALES
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LES ÉDITIONS
 DE L’IFJD

COLLOQUES & ESSAIS
27 volumes parus en 2020

TRANSITION & JUSTICE
6 ouvrages parus en 2020

KULTURA
1 volume paru en 2020

COLLECTION DES THÈSES
13 volumes parus en 2020, dont 12 édités 
dans le cadre du nouveau Prix Joinet

Un catalogue 
de 361 ouvrages

Collection des thèses
201 volumes et 30 volumes 

parus dans la première 
collection du Prix de thèse

Colloques & Essais
124 volumes

Transition & Justice
28 volumes

Kultura
9 volumes

Un diffuseur prestigieux
Éditions Lextenso

΅

΅

΅

΅

΅
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         Par ses objectifs
Récompenser l’excellence et l’originalité des travaux de jeunes chercheurs et favoriser ainsi leur 
carrière et la diffusion des connaissances.
         Par sa pluridisciplinarité
Le Prix de thèse Joinet couvre la quasi-intégralité des disciplines juridiques. Il fait en outre une 
place à l’histoire, la science politique et la sociologie dans certaines catégories.
         Par son ampleur
Près de 2300 jeunes docteurs ont candidaté depuis la création du Concours, qui a permis la 
publication de plus de 230 thèses. Le Prix est ainsi devenu le premier Prix de thèse francophone.
         Par son prestige et sa visibilité
Chaque année, le Prix est parrainé par un acteur prestigieux, présent lors de la cérémonie du 
mois de décembre, elle-même organisée dans un lieu d’exception. 
         Par notre expérience
Si le prix a été créé dans sa forme actuelle en 2005 et que l’IFJD en assume seul la gestion 
depuis 2013, c’est bien notre équipe qui organise ce prix depuis sa création. Nous disposons 
donc d’un réel savoir-faire et nous appuyons également sur des partenaires de confiance.

Suite à l’interruption du soutien de la Fondation Varenne, le Prix Varenne est devenu le Prix 
de thèse Joinet en 2020. Cette première édition fut une réussite : 
        Un nouveau site internet dédié au concours est né et a permis l’enregistrement des 
candidatures et leur examen par notre jury : https://prix-joinet.ifjd.org/ 
         283 jeunes docteurs nous ont fait confiance et ont candidaté
         En dépit de la situation sanitaire, le concours a été mené à son terme : 
9 thèses lauréates et 4 thèses accessit ont été publiées au mois de décembre

Le Prix Joinet prolonge ainsi les deux missions fondamentales du Concours de thèse :
          Contribuer à la diffusion des connaissances scientifiques
          Accompagner les jeunes docteurs sur la voie de la réussite

PREMIÈRE ÉDITION DU PRIX DE THÈSE JOINET

΅̈́
΅

΅ 
΅

UN CONCOURS UNIQUE

΅

΅

΅

΅

΅

La transition du Prix Varenne au Prix Joinet a été possible grâce au 
soutien de partenaires, que l’IFJD tient à remercier :
     La Fédération nationale des Banques populaires pour la 
catégorie Droit privé des activités économiques et des coopératives 
financières
         Des centres de recherche et Ecoles de droit ou Facultés de 
droit de plusieurs universités

΅

΅
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Histoire du droit et des institutions
BOUDOU Guillaume, L’émergence de la liberté d’association 
en droit français (1810-1848), Apports de la législation et de la 
pratique judicaire pénales, Université Paris Nanterre. 
Directeur : HALPERIN Jean-Louis

Théorie générale et philosophie du droit
LECOUTRE François, La controverse entre Hans Kelsen 
et Eric Voegelin en théorie du droit et en théorie politique, 
Université Paris Cergy. 
Directeur : BAUMERT Renaud

Histoire politique et sociale depuis 1870
BONZOM Alice, Criminelles ou rebelles, déviantes ou 
démentes : femmes victoriennes et édouardiennes dans 
l’univers carcéral londonien (1877-1914), Université Lumière 
Lyon 2. 
Directeur : DAVIE Neil 

Droit privé : concepts fondamentaux et droit comparé
CHETARD Guillaume, La proportionnalité de la répression – 
Étude sur les enjeux du contrôle de proportionnalité en droit 
pénal français, Université de Strasbourg. 
Directeurs : LEBLOIS-HAPPE Jocelyne et WACHSMANN 
Patrick

Droit privé des activités économiques et des coopératives 
financières
THOBIE Adeline, La conversion de titres, Université de 
Rennes 1. 
Directeur : MORTIER Renaud

41

Démocratisation
STIRN Nora, Repenser la justice transitionnelle en Afrique 
subsaharienne : concilier l’un et le multiple dans la reconstruction 
des sociétés post guerre civile, Université Paris 1 Panthéon-
Sorbonne. 
Directrice : TOURME-JOUANNET Emmanuelle 

Justice pénale internationale
BAKAMA BOPE Eugène, Les fonctions de prévention et de 
réconciliation de la Cour pénale internationale : cas de la RDC, 
Université Aix Marseille.
Directeur : MATHIEU Gilles

Concepts fondamentaux du droit constitutionnel
GEYNET-DUSSAUZE Chloë, L’obstruction parlementaire sous 
la Ve République. Étude de droit constitutionnel, Aix-Marseille 
Université. 
Directrices : VIDAL-NAQUET Ariane et DE CACQUERAY 
Sophie

Protection interne, européenne et internationale des droits 
fondamentaux 
COCAN Silviana, Le dialogue entre juridictions et quasi-
juridictions internationales de protection des droits de la 
personne – L’exemple de la prohibition de la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, 
Université de Bordeaux. 
Directeurs : DELAS Olivier et TOURNEPICHE Anne-Marie

LAURÉATS 2020 DU PRIX DE THÈSE JOINET



PLAN STRATÉGIQUE
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POURQUOI UN PLAN STRATÉGIQUE ?



PLAN STRATÉGIQUE

POURQUOI UN PLAN STRATÉGIQUE ?

1- PRÉSERVER NOTRE SINGULARITÉ

΅ Thématiques d’action fortes : favoriser 
la démocratisation, la lutte contre 
l’impunité des violations graves des 
droits humais, le respect des droits 
des victimes

΅ Liberté d’action et d’analyse : une 
organisation indépendante, pensée 
comme un lieu de dialogue

΅ Des angles d’analyse originaux liés 
aux valeurs de l’Institut

΅ Une approche spécifique : 
complémentarité des activités 
académiques et de terrain

2- RÉPONDRE À L’ÉVOLUTION
DE NOS FINANCEMENTS

Depuis 2014, les ressources de l’Institut 
ont beaucoup évolué : baisse puis arrêt du 
soutien apporté par la Fondation Varenne, 
augmentation forte des financements 
obtenus sur le fondement de projets 
internationaux financés par des bailleurs 
reconnus, recettes incertaines émanant 
de ses ouvrages et des financements 
ponctuels obtenus sur la base des activités 
académiques menées en France. 

La sécurisation et le développement 
harmonieux de l’IFJD impliquent donc 
de rechercher de nouvelles ressources 
permettant de financer le fonctionnement 
et l’ensemble des activités de l’Institut.

3- RATIONALISER NOTRE
DÉVELOPPEMENT

Le développement de l’Institut s’est réalisé : 

Cette démarche a permis la très forte 
croissance de l’Institut durant la période 
2013-2020.
Son développement harmonieux nécessite 
aujourd’hui une stratégie budgétée et 
planifiée, fondée sur des objectifs et un 
programme d’activité définis.

΅ Dans deux directions : diffusion des 
connaissances / Justice et démocratie

΅ Dans une dynamique de croissance : 
multiplier et diversifier les activités

΅ Dans une logique d’opportunité : 
saisir les occasions
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MÉTHODOLOGIE

UNE RÉFLEXION EN 4 TEMPS

Étape 1
D’où venons nous? 
Qui sommes nous? 
L’identité de l’Institut

Étape 2

Que faisons-nous? 
Bilan d’activités

Étape 3
Où allons nous? 
Le plan stratégique

Étape 4
Quelle mise en oeuvre?

(à venir)

UNE RÉFLEXION COLLECTIVE

΅ Une réflexion conduite par l’équipe de l’IFJD, avec l’apport de 
notre chargée de projet, Marie-Laure Fages : audit, réunions 
de travail, benchmarking, recherches.

΅ Un plan stratégique proposé par la Direction, puis discuté et 
approuvé par le Président.

΅ L’implication du Conseil d’administration : entretiens 
individuels initiaux (mai 2020), séminaire de travail (juillet 
2020), réunion plénière (octobre 2020).

ATOUTS MIS EN AVANT LORS DE L’AUDIT

΅ Expertise et professionnalisme de l’équipe de l’Institut

΅ Importance et originalité de la recherche-action

΅ Indépendance d’esprit, absence de dogmatisme, lieu de 
réflexion et de recherche

΅ Une organisation à taille humaine, capable d’innover, de 
s’adapter et de réagir rapidement

΅ Probité et économie de moyens

UNE STRATÉGIE DÉFINIE SUR TROIS PÉRIODES

2020-2021 : Mise en place du plan stratégique et amorce 
du programme d’activités

2022-2023 : Déploiement du programme d’activités

2024-2028 : Mise en œuvre complète du programme 
d’activités, bilan et préparation du prochain plan 
stratégique 44



DÉFINITION DES OBJECTIFS

NOTRE OBJECTIF
Soutenir et renforcer les 

processus de vérité, 
justice, mémoire et réconciliation.

PENSER

Contribuer à une véritable réflexion et à la 
production de connaissances nouvelles, y 
compris par la confrontation des points de 
vue et des disciplines, dans une perspective 

tant transversale que thématique.

Création d’un Observatoire 
de la Justice et de la Démocratie

FORMER

Proposer une formation originale 
et approfondie aux professionnels 

d’aujourd’hui et de demain. 
Sensibiliser les étudiants, les chercheurs 

et le grand public grâce à des outils 
et des programmes adaptés.

Création d’une École supérieure
de la Justice et de la Démocratie

AGIR

Soutenir, sur le terrain, le 
déroulement des processus 

par l’assistance aux victimes, 
l’ingénierie, l’appui technique 

et le plaidoyer.

Création de Justice 
et Démocratie Expertise 
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TROIS PRINCIPAUX PÔLES D’ACTIVITÉS

École supérieure 
de la Justice 

et de la Démocratie

Justice et Démocratie 
Expertise

Observatoire
de la Justice et

de la Démocratie

PENSER FORMER AGIR



L’OBSERVATOIRE
ORGANISATION ET PROGRAMME 2020-2028

2020-2021 2022-2023 2024-2028

Pilotage

Ressources
humaines

Activités
préexistantes

Activités nouvelles 
essentielles

Activités nouvelles 
optionnelles

Groupe de travail

25% Direction

Annuaire (un par an)
Séminaire (un par an)

Indice de la Justice et de 
la Démocratie (cadre 

méthodologique)

Encyclopédie (les concepts)

1 étude thématique
(durée 18 mois)

΅
΅
΅

΅

΅

Comité pédagogique

25% Direction

Annuaire (un par an)
Séminaire (un par an)

Indice de la Justice et de 
la Démocratie (les indicateurs)

Encyclopédie (les institutions)

1,5 étude thématique
(durée 18 mois chacune)

΅
΅

΅
΅

΅

Vice-Président
Comité pédagogique

10% Direction
100% Directeur administratif

Annuaire (un par an)
Séminaire (un par an)

Indice de la Justice et de 
la Démocratie (applications

nationales)

Encyclopédie (expériences nationales)

3,5 études thématiques
(durée 18 mois)

΅
΅

΅

΅
΅
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L’ÉCOLE
ORGANISATION ET PROGRAMME 2020-2028

2020-2021 2022-2023 2024-2028

Pilotage

Ressources
humaines

Activités
préexistantes

Activités nouvelles 
essentielles

Groupe de travail

25% Direction

1ère rentrée du DU

Catalogue de formation : 
développement

΅

΅

Conseil scientifique

25% Direction

Festival du film (un par an)
Forum public (un par an)

Université d’été (un par an)
École de droit de Bangui

΅
΅

Vice-Président
Comité pédagogique

10% Direction
100% Directeur administratif

3 vidéos introductives et
chaîne YouTube΅

΅
΅
DU : un par an et mise en place 
d’une formule 100% distancielle

Catalogue de formation : 
développement, au moins deux par an

΅

΅
1 vidéo par an et chaîne YouTube΅

Festival du film (un par an)
Forum public (un par an)

Université d’été (un par an)

΅
΅

΅
1 vidéo par an et chaîne YouTube

DU : opérationnel
Master : 1ère rentrée 2026

΅
΅

΅
΅ Catalogue de formation : 

plein fonctionnement
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Festival du film (un par an)
Forum public (un par an)

Université d’été (un par an)
École de droit de Bangui

΅
΅
΅
΅



JUSTICE ET DÉMOCRATIE EXPERTISE
ORGANISATION ET PROGRAMME 2020-2028

2020-2021 2022-2023 2024-2028

Pilotage

Ressources
humaines

Activités
préexistantes

Activités nouvelles 
essentielles

Groupe de travail

25% Direction

   École de droit / Bangui

Mise en place des 
instruments de développement 

de l’Agence

΅
΅

Conseil opérationnel

25% Direction

Vice-Président
Conseil opérationnel

10% Direction
100% Directeur administratif

Projets complémentaires en 
fonction de l’actualité et de la 
demande (500 000€ minimum)

΅

Projet Nengo 
(One stop center)

Bangui

   École de droit / Bangui΅
΅ Projet Nengo 

(One stop center)
Bangui

Poursuite à évaluer en fonction du 
déroulement de la phase 1 et de l’obtention 

de financements complémentaires

Développer un ou plusieurs 
projets nouveaux représentant un 

budget total supérieur à 1 000 000€ 
à la clôture de cette phase

Avoir la capacité de sélectionner 
les projets en fonction des 
pôles d’expertise souhaités

Être directement sollicité pour remplir
 des missions dans des pôles d’expertise

΅

΅

΅
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ORGANISATION

PILOTAGE DES TROIS PILLIERS

CONSTRUCTION SYMÉTRIQUE

2021 2022 2024 2026

Redéfinition des postes 
en interne. Direction : 
sortie progressive de 

l’opérationnel

Mise en place du groupe 
de travail préparatoire

Mise en place du 
Conseil scientifique, du 
Comité pédagogique et 
du Conseil opérationnel

Installation des directeurs 
administratifs dans les 3 

piliers

Représentation au CA du 
Conseil scientifique, du 
Comité pédagogique et 
du Conseil opérationnel

Installation des vice-
présidents dans les 

3 piliers

΅ ΅

COMMENT FAIRE? 
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ORGANISATION

PRINCIPES 
DE FONCTIONNEMENT

Rationaliser le fonctionnement des structures 
de l’Institut : adaptation aux activités, 
planification, fonctionnement effectif.

Planifier le programme d’activités : adoption 
au mois de novembre (N-1).

΅

΅
Planifier le budget correspondant : au mois 
de décembre (N-1).

΅Rigueur budgétaire : fixer des seuils de 
financements obtenus avant le démarrage 
des activités.

΅
Équilibrage progressif du financement par 
projet et du mécénat. 

RESSOURCES
HUMAINES

Dégager la Direction des activités 
opérationnelles.

Mise en place progressive d’une Direction 
générale et d’une direction par pilier.

΅

΅
À partir de 2024 : Création d’un poste 
d’assistant administratif (100%).

΅À partir de 2024 : Création d’un poste de 
chargé de communication (50%).

΅
En fonction des financements obtenus : 
Création de postes de chargés de projets 
dédiés.

΅
Dès 2021 : 2 stagiaires. 

LOCAUX

Jusqu’en 2024 : l’Institut conserve ses locaux 
situés au sein de la Maison de l’étudiant à 
Bayonne.

Pour tenir compte de l’évolution des RH, mais 
aussi dans une logique de visibilité, l’Institut 
déménage dans ses propres locaux, situés à 
Bayonne, en 2024.

΅

΅
Une solution est à trouver pour permettre à 
l’Institut de bénéficier d’un espace à Paris, 
notamment pour des réunions ponctuelles.
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PILOTAGE DES TROIS PILLIERS



FONCTIONNEMENT
Soutien de la Fondation Pierre Fabre. 
Appui à la gestion administrative et 
financière : 20 000€ par an, finançant 
des RH (période 2020-2024)

Soutien de la région Aquitaine : 8 500€ 
destinés à financer des investissements 
structurants (à hauteur de 50%).

΅

΅
Usage de contrats d’apprentissage : 
aide d’État de 8 000€ par poste pour un 
financement quasi-intégral.

PROJETS PRÉEXISTANTS
Projet Nengo (cofinancement AFD et 
Fondation Pierre Fabre) : 5,4 millions sur 
4 ans.

École de droit : Financement par l’Union 
européenne (encore deux années).

΅

ÉCOLE
Soutien de l’OIF : 8 500€ pour la 
réalisation d’outils numériques de 
formation.

Programme d’été 2021 : Financement 
acquis de 7 000€ de la région Nouvelle-
Aquitaine (pour un budget de 60 000€) 
+ 2 500€ de la commune de Baigorri.

΅

OBSERVATOIRE
Financement partiel d’un poste pour 
développer l’Observatoire par le 
ministère de l’Éducation nationale 
et de la Jeunesse : 14 328€ par an, 
pendant 3 ans, soit 42 984€.

EXPERTISE
Étude et activités d’appui aux 
populations pygmées de RCA : 
20 000€ en 2021 (Ambassade de France 
à Bangui).

Phase initiale d’appui à la CVJRR de 
RCA : 110 000€ en 2021 (Ambassade 
de France à Bangui).

΅
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FINANCEMENTS OBTENUS
DANS LA PERSPECTIVE DE LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN STRATÉGIQUE



FONCTIONNEMENT
Chargée de projet : Renouvellement du 
contrat pour une durée de 12 mois : 
Marie-Laure FAGES.

Adjoint de direction dans le cadre 
d’un contrat d’apprentissage de 12 
mois (licence professionnelle) - octobre 
2020 à septembre 2021 : Christophe 
AIREAUDEAU.

΅

΅
Assistant de communication dans 
le cadre d’un contrat d’apprentissage 
de 12 mois (licence professionnelle) 
- octobre 2020 à septembre 2021 : 
Pauline DUPOUY-BAS.

ÉCOLE
EXPERTISE

Projet Nengo : Experte référente pour les 
piliers juridiques et socio-économique. 
Contrat 100% d’une durée de 24 mois : 
Me Yvette KABUO.

Projet École de droit : Chargée de projet 
basée à Bangui. Contrat 100% d’une 
durée de 20 mois : Maëva HEGOBURU.

΅

hors personnel support 
national recruté à Bangui

FINANCEMENTS 
DE LA DIRECTION

30 % : Projet Nengo
30% : UE2 - École de droit

19% : Financement RH Observatoire

POSTE TRANSVERSAL
L’institut devrait pouvoir financer un 
poste transversal supplémentaire basé 
en France, grâce au soutien financier 
obtenu de la Fondation Pierre Fabre 
et aux projets complémentaires par 
l’Ambassade de France.

Ces pourcentages explicitent les 
sources de financement, sans limiter les 
postes d’intervention. 
La distribution des pourcentages pourra 
être revue en fonction de la création du 
poste supplémentaire ci-dessous.
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